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Plan de soutien de l’hôpital public 

La FEHAP et Unicancer dénoncent la mise à l’écart des 

établissements privés d’intérêt collectif (ESPIC) 

 

Paris, le 21 novembre 2019 – Alors que le Premier Ministre vient d’annoncer une série 
de mesures historiques pour l’hôpital public, la FEHAP et Unicancer unissent leur voix 
pour dénoncer une inégalité de traitement vis-à-vis des ESPIC alors que leurs 

établissements sont, tout autant que les établissements publics, dépositaires d’une 
mission de service public. Bien que la FEHAP et Unicancer saluent les efforts du 

gouvernement pour accompagner l’hôpital dans les transformations qu’il engage 
avec Ma Santé 2022 et faciliter son fonctionnement, elles rappellent que l’hôpital 
public n’est pas le seul hôpital du « public » et regrettent la mise à l’écart des ESPIC 
malgré leur mission d’intérêt général visant à proposer un égal accès aux soins pour 
tous sur l’ensemble du territoire. 

Pourtant, les mesures annoncées devraient être transposables à notre secteur  

Parmi les mesures présentées, nombre d’entre elles concernent le secteur privé non 

lucratif. Parmi elles :  

- Accompagner les débuts de carrière des soignants : Les ESPIC sont tout autant 

confrontés à des difficultés de recrutement de jeunes professionnels. Nous 

demandons à ce que soient inclus à cette mesure les personnels soignant et 

médical des ESPIC qui assurent les mêmes missions de service public.  

  

- Renforcer l’attractivité des hôpitaux situés dans les territoires en tension : nos 

établissements sont pour beaucoup situés dans les territoires concernés par cette 

mesure et nos salariés doivent bénéficier de la prime annuelle de 800€. 

 

- Revaloriser le métier d’aide-soignant : l’ensemble de nos établissements sont aussi 
confrontés à un déficit d’attractivité concernant le métier d’aide-soignant, 

notamment ceux de la FEHAP dont les établissements pour personnes âgées 

représentent près du tiers de l’offre. Nous demandons les mêmes conditions de 

revalorisation du métier quel que soit le secteur et le lieu d’exercice. 
 



Communiqué de presse 

- Consolider l’attractivité des métiers hospitalo-universitaires : Les ESPIC, au sein de 

la FEHAP comme pour les CLCC, participent largement aux missions 

d’enseignement et de recherche et doivent bénéficier également, à hauteur de 
leur investissement dans ce domaine, de la revalorisation des MERRI, financement 

essentiel pour développer les missions de recherche en cancérologie d’Unicancer 
en vue d’améliorer les traitements et la prise en charge des patients.  

 

- Faire confiance aux équipes de soins : nous plaidons pour que les protocoles de 

coopération se mettent en place et que les primes bénéficient à tous les 

personnels qui y participeront. 

 

- Allouer des ressources supplémentaires pour le fonctionnement de l’hôpital avec 
un réhaussement de l’ONDAM : nous souhaitons que la revalorisation de l’ONDAM 
ne serve pas qu’au financement des mesures de l’hôpital public.  Les ESPIC 

souffrent d’un sous-financement chronique et certains sont dans une situation 

alarmante. Nous demandons l’arrêt de la reprise du CITS. 
 

- Relancer l’investissement courant : Les ESPIC doivent bénéficier des mêmes 

mesures, étant confrontés aux mêmes contraintes de renouvellement de matériel. 

La plupart des mesures de ce plan sont financées par l’intermédiaire du FIR, qui 
serait fléché quasi exclusivement vers l’hôpital public. Nous demandons une 

ventilation équitable et transparente entre tous les acteurs du service public 

hospitalier, seul moyen d’améliorer l’attractivité de nos emplois à hauteur de ce qui 

est envisagé pour le public. Unicancer et la FEHAP se tiennent prêtes à participer aux 

discussions avec le gouvernement pour faire avancer la réflexion en vue de 

continuer à assurer pleinement leurs missions et la qualité des soins au service de tous 

les patients. Il en va de la survie même de notre secteur. 
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A propos de la FEHAP 

La Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne privés non lucratifs, 
née en 1936, est la fédération de référence du secteur Privé Non Lucratif présente 
depuis 80 ans dans tous les champs de la protection sociale. Les établissements et 
services Privés Non Lucratifs allient la mission de service public et un mode de gestion 
privée, pour l’intérêt collectif. Les missions d’intérêt général et d’utilité sociale des 
établissements sont les suivantes : garantir l’accès aux soins, la prise en charge et 
l’accompagnement de tous, assurer la permanence et la continuité des soins et la prise 
en charge tout au long de la vie de toutes les pathologies, de tous les handicaps et de 
la perte d’autonomie. 

La FEHAP en chiffres, c’est  4 700 établissements et services sanitaires, sociaux et médico-
sociaux gérés par plus de 1 600 organismes gestionnaires (associations, fondations, 
congrégations, mutuelles, organismes de retraite complémentaire et de prévoyance), 
plus de 246 600 lits et places, 280 000 professionnels pour 2,5 millions de personnes 
accueillies chaque année. 

En savoir plus : www.fehap.fr 

Contacts presse FEHAP :  

Maryse de Wever - Directrice de la communication et des relations institutionnelles 

maryse.dewever@fehap.fr  - 06 77 20 93 81 - 01 53 98 95 30 

Nina Plantin - Chargée de relations publiques - nina.plantin@fehap.fr - 01 53 98 95 44 

 

A propos d’Unicancer 
Unicancer est l’unique réseau hospitalier français dédié à 100 % à la lutte contre le cancer et la seule 
fédération hospitalière nationale dédiée à la cancérologie. Il réunit 18 Centres de lutte contre le cancer 

(CLCC), établissements de santé privés à but non lucratif, répartis sur 20 sites hospitaliers en France. Les 

CLCC prennent en charge près de 540 000 patients par an (en court-séjour, HAD et actes externes). 

Unicancer est aussi le premier promoteur académique d'essais cliniques, en oncologie, à l'échelle 

européenne, avec 90 essais cliniques actifs promus, près de 6 500 patients inclus, 47 000 patients 

enregistrés dans la base de données ESME. 

Reconnu comme leader de la recherche en France, le réseau Unicancer bénéficie d’une réputation mondiale 
avec la production d’un tiers des publications françaises de niveau international dans le domaine de 
l’oncologie (source : étude bibliométrique/ Thomson Reuters). Au total, près de 600 essais cliniques 

(inclusions ou suivis) sont promus en 2018 par le réseau Unicancer, plus de 15% des patients des CLCC 

sont inclus dans les essais cliniques et plus de la moitié des PHRC dévolus aux CLCC. 

Les 18 CLCC et l’activité R&D d’Unicancer sont certifiés ISO 9001 pour leur recherche clinique. 
 >> Suivez-nous : www.unicancer.fr      

Contacts presse Unicancer :  

Laure Ballestrazzi, Chargée de projets communication - l-ballestrazzi@unicancer.fr - 01 73 79 73 05 - 

07 71 54 08 66 
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